
4,9228 €

835

FONCTIONS

Taux maximal

(en fonction de l'indice brut 

terminal de la fonction publique, 

à ce jour indice brut 1027, 

nouveau majoré 835)

Strate démographique de référence
Indemnité brute 

(en euros)

Maire 67,60% 2 778,73 €

Adjoints(e)s au Maire 23,50% 965,99 €

Conseillers municipaux 

délégés
14,50% 596,03 €

FONCTIONS taux de majoration maximum Modalités de calcul
Majoration brute 

(en euros)

Maire 15% Calculée sur l'indemnité initiale votée 416,81 €

Adjoints(e)s au Maire 15% Calculée sur l'indemnité initiale votée 144,90 €

Conseillers municipaux 

délégés
15% Calculée sur l'indemnité initiale votée 89,40 €

FONCTIONS

Taux maximal

(en fonction de l'indice brut 

terminal de la fonction publique, 

à ce jour indice brut 1027, 

nouveau majoré 835)

Critère retenu
Indemnité  brute 

(en euros)

Maire 90,00% 3 699,50 €

Adjoints(e)s au Maire 33,00% 1 159,18 €

Conseillers municipaux 

délégés
33,00% 715,23 €

FONCTIONS Majoration 1 Majoration 2 Indemnité brute majorée

Maire 416,81 € 3 699,50 € 4 116,31 €

Adjoints(e)s au Maire 144,90 € 1 159,18 € 1 304,08 €

Conseillers municipaux 

délégés 89,40 € 715,23 € 804,64 €

TABLEAU ANNEXE RECAPITULATIF

Le Maire

ELUS MUNICIPAUX : INDEMNITES DE FONCTION MAJORATION

TOTAL INDEMNITE MAJOREE (1+2)

Références : valeur du point fonction publique au 01.01.2026 : 

RAPPEL ATTRIBUTION DE BASE (HORS MAJORATIONS)

MAJORATIONS APPLICABLES A LA VILLE DE FLERS

2. Commune attributaire de la DSU 

1. Majoration "ancien chef-lieu de canton"

(Article L 2123-20-1 CGCT)

Références : Indice noveau majoré au 01.01.2026 : 

10 000 - 19 999 habitants

strate de population 20 000 - 49 999 habitants




